
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE107781

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

équilibre financier
Question écrite n° 107781

Texte de la question

M. Léonce Deprez appelle l'attention de M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux
personnes handicapées et à la famille sur le neuvième rapport de la Cour des comptes, récemment rendu
public. Concernant les retraites, la Haute Juridiction appelle à la réforme des prestations spécifiques et
demande, dans une perspective de réforme, que soient mesurés le coût des droits spécifiques des régimes
spéciaux (SNCF, IEG, RATP), liés aux règles de calcul de la pension ainsi que le coût des déséquilibres
démographiques pour les finances publiques, compte tenu d'une base de plus en plus étroite de cotisants.
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